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Candidature/Renouvellement à un poste de CCA/AHU - UFR Médecine

REFERENCES REGLEMENTAIRES :

Décret n°2021-1645 du 13 décembre 2021 relatif au personnel enseignant et hospitalier des centres hospitaliers et universitaires et en particulier l’article 4 : « Les membres du personnel enseignant et hospitalier mentionnés à l'article 1er assurent conjointement des fonctions d'enseignement pour la formation initiale et continue, des fonctions de recherche et des fonctions hospitalières, dans le respect des dispositions concernant l'exercice de la médecine, de la pharmacie et de la chirurgie dentaire.
Ils participent aux tâches de gestion que peuvent impliquer ces fonctions, au contrôle des connaissances, aux jurys de concours et d'examens organisés par le ministre de la santé ou par le ministre de l'enseignement supérieur, ou sous le contrôle de l'un d'eux. »

Arrêté du 29 décembre 2021 fixant les modalités de constitution des dossiers et de dépôt des candidatures pour le recrutement des chefs de clinique des universités-assistants des hôpitaux et des assistants hospitaliers universitaires.
Pour rappel, les CCU/AHU sont nommés pour 2 ans après avis du conseil de gestion de l’UFR et de la CME. 
Le temps Universitaire représente 50% du temps de travail reparti en pédagogie et en recherche au sein de l’UFR médecine. 
Une adresse universitaire obligatoire devra être demandée dès la prise de fonction et restera active pendant toute la durée des fonctions de CCU-AHU.
MISSIONS UNIVERSITAIRES :

PEDAGOGIE
La participation à l’enseignement facultaire est statutaire et s’ajoute à l’enseignement quotidien « au lit du patient ». Il comprend l’enseignement en premier et second cycles, les ECOS, la préparation aux ECN/EDN.
Les missions pédagogiques des CCU-AHU sont :

· Fournir en fonction des objectifs donnés à chaque spécialité et déposer en ligne dans les délais fixés (plateforme UNESS/tutoriels disponibles)
· Scenarii stations ECOS
· TCS 
· QI
· DCP
· Participer aux séances de simulation, de sémiologie, ECOS, aux séances de correction
· Être présent aux surveillances d’examen (session 1 et rattrapages), ECN, EDN, LAS
· Participer à la formation universitaire des internes (enseignements niveau 3e cycle)

· Participer aux jurys de délibérations le cas échéant

· Participer à la journée de la pédagogique (dernier samedi du mois de juin)
RECHERCHE
· Participer aux comités de suivi de thèses
· Participer aux travaux de recherche (rédaction de protocoles, inclusions, articles, bibliographies)
· Suivre les ateliers de formation de l’UFR Médecine (recherche sur PubMed, Zotero, méthodologie et loi Jardé)
· Participer à la journée de la recherche

Candidature/Renouvellement à un poste de CCA/AHU - UFR Médecine

CURRICULUM VITAE (2 pages maximum)
Nom/Prénom : 
Date et lieu de naissance : 





N° Téléphone : 
Spécialité (DES) : 
Diplômes (Master/DU) : 

Docteur junior (lieu.x d’exercice)
En cas de renouvellement, il est demandé de faire le bilan des années écoulées et de présenter les projets pour l’année à venir (enseignement/recherche/clinique).
1. ACTIVITES DE RECHERCHE, publications 
2. ACTIVITES D’ENSEIGNEMENT




3. ACTIVITES CLINIQUES
4. PROJET DE CLINICAT en 3 parties : Enseignement-Recherche-Soins
(Dans le cas d’une demande de renouvellement, merci d’établir également un bilan de la période écoulée en qualité de CCU-AHU)










Date et Signature
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